PIECES A FOURNIR POUR LE CONCOURS  INTERNE

D’INGENIEUR DES MINES

(((((
I -  Déclaration de candidature

II - Dossier d’inscription comprenant :

· un curriculum vitae,

· une fiche d’information dont vous trouverez le modèle ci-joint,

· un document attestant que le candidat a pris connaissance de l’article 12 du décret n° 2009-63 du 16 janvier 2009 modifié relatif à l’obligation de servir en qualité de fonctionnaire de l’Etat,

· une note de quatre pages sur les caractéristiques principales des activités professionnelles successives du candidat et les enseignements principaux qu’il en a retirés sur les plans professionnel et technique,

· une proposition de sujet de mémoire sous la forme d’une note d’une page. Ce sujet doit être en relation avec les technologies de l’information et de la communication.
· un engagement du candidat à suivre une formation de neuf mois s’il est admis.

Pour l’année 2012 :

· la date limite de remise de la déclaration de candidature et du dossier d’inscription est le 13 février 2012 ;

Les déclarations de candidature datées et signées et le dossier doivent être adressés au vice-président du Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies à l’adresse suivante :

Ministère de l’économie, des finances  et de l’industrie

Service du Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies 

Télédoc 333

139 rue de Bercy

75572 Paris Cedex 12 

(NOM)…………………(Prénom)………



(Paris) le (………….…….) 2012

(adresse personnelle)




Monsieur le Vice – Président
du Conseil général de l’industrie, de l’énergie
et des technologies
Télédoc 333
139 rue de Bercy
75572 Paris Cedex 12










Monsieur le Vice - Président,

J’ai l’honneur par la présente de déclarer ma candidature au concours interne pour l’accès au corps des ingénieurs des mines (session 2012).

Vous voudrez bien trouver ci-joint le dossier d’inscription complété, ainsi que l’engagement de servir et celui de suivre une formation.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Vice- Président, l’expression de ma considération distinguée.

(Signature)

Modèle d’engagement









Le, 

M. Xxxx XXX

à

Monsieur le Vice-président du Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies
Objet : engagement à suivre une formation durant neuf mois en cas de réussite au concours interne pour l’accès au corps des ingénieurs des mines.

En cas de réussite au concours, je m’engage à suivre une formation durant neuf mois conformément aux dispositions de l’article 4, 3° du décret n° 2009-63 du 16 janvier 2009 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs des mines.









(Signature)

Attestation

Article 12 du décret n° 2009-63 du 16 janvier 2009 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs des mines :

Lors de leur nomination, les ingénieurs-élèves des mines et les lauréats du concours prévu au 2° de l’article 4 s’engagent à servir  en qualité de fonctionnaire de l’Etat en position d’activité ou de détachement pendant huit ans à compter de la date de leur titularisation dans le corps des ingénieurs des mines.

En cas de manquement à cette obligation, les intéressés doivent, sauf si le manquement ne leur est pas imputable et sans préjudice des sanctions disciplinaires auxquelles ce manquement pourrait donner lieu, verser au Trésor public une somme fixée par référence au temps de service déjà accompli, aux frais d’études engagés ainsi qu’au traitement et à l’indemnité de résidence perçus avant leur titularisation.

Ils sont astreints au même versement en cas de démission survenant plus de trois mois après le début de leur scolarité, ou d’exclusion définitive au cours ou à l’issue de leur scolarité pour une raison quelconque autre que l’inaptitude physique.

La somme due à un organisme public au titre d’un engagement de servir en qualité de fonctionnaire de l’Etat pris avant celui prévu au premier alinéa vient en déduction du montant dû en application du deuxième ou du troisième alinéa  du présent article, à due concurrence de ce montant.

Les conditions  d’application des dispositions du présent article sont fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé du budget.

Je soussigné(e), M                                       certifie avoir pris connaissance de l’article susvisé.

Fait à




le

